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bien qu'à l'occasion, en dehors de ses de-
voirs ordinaires et sur les ordres de son
patron, il fournissait aux hôtes des li-
queurs enivrantes et en recevait le prix,
il n'était pas engagé à la vente à propre
ment parler, et il n'y avait pas là fausse
déclaration.

Les habitudes de l'assuré sont considé-
rées par* les compagnies d'assutance-vie
comme ayant une relation importante avec
les risques au point de vue des hasards
moraux et des hasa.rds physiques qu'elles
impliquent. C'est donc un principe élé
mentaire qu'une fausse déclaration quant
aux habitudes, l'usage des liqueurs, des
drogues, des narcotiques, et si ces habitu
des sont matérielles elles déterminent l'an
nulation de la poice.

La règle générale est que toutes les dé
clarations basées sur les habitudes de
l'individu oont des garanties pour la rai-
son qu'un homme est supposé savoir ce
que sont ses habitudes, et que de telles
déclarations sont matérielles, bien que je
puisse dire que les tribunaux n'ont pas
toujours jugé que ceci était la véritable
règle à appliquer. Dans un cas plutôt
intéresrant le postulant, en réponse à la
question lui demandant s'LI buvait de la
bière, de lale, ou des liqueurs spiritueu-
ses répondit qu'il buvait deux ou trois
verres de bière par jour. Le tribunal
considéra que cela voulait dire qu'il
ne buvait pas de liqueurs spiritueu-
ses et qu'en conséquence, s'il arrivait qu'il
en bût, la police était nulle. Les répon-
ses à une quelconque des formes de ques-
tions à ce sujet, questions qui figurent
dans la demande d'assurance de diverses
compagnies, sont interprétées comme se
rapportant aux habitudes ordinaires et à
l'usage des liqu'eu-rs enivrantes et non à
-l'acte unique et occasionnel de boire.

Dans un certain cas l'assureur préten
dit que l'usage desi liqueurs, drogues ou
narcotiques dans un but médical était une
preuve que le postulant n'avait jamais
fait usage de liqueurs ou d'opium sous
une forme quelconque. Toutefois, le tri
bunal maintint que la représentation n'é-
tait pas rendue fausse par le fait que le
postulant avait fait usage de quelque
chose contenant de l'opium dans un but
simplement médical, alors qu'il était très
souffrant. On peut donc dire. en générai,
que lorsque des liqueurs ou stimulants
sont pris de bonne foi dans un but médi-
cal et d'après l'avis d'un médecin, un tel

usage ne rendrait pas fausses les déclara.
tions du postu-lant disant ne pas faire usa-
ge de narcotiques ou de stimulants.

La règle générale que les déclarations
concernant la santé et l'état physique du
posttulant importent matérielement aux
risques, et que si elles sont fausses, elles
sont fatales à la police, est bien établie.
Toutefois, il a été soutenu qu'en l'absen-
ce d'investigations, le manque de décla-
ration de certains faits concernant la
santé du postulant n'est pas frauduleuse,
et quand toutes les questions posées au
postulant à l'assurance-vie au sujet de
sa santé reçoivent une réponse entière
et franche, il ne commet pas d'infraction
à la garantie donnée, s'il omet certains
faits, non désignés dans une question,
bien que ce, faits soient matériels.

Les mots "bonne santé" signifient que
le postulant est exempt de toute mala-
die ou de toute affection concernant le
bon-Mat général du système et ne signi-
fient pas nécessairement une santé par
faite ou une exemption absolue de tout
dérangement léger ou temporaire des
fonctions des organes. Si le postulant
est exempt de maladie apparente, et ne
se rend pas compte d'un dérangement des
fonctions organiques importantes, il peut
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dire en toute sincérité qu'il est en 1.
santé, bien qu'il puisse avoir quelqu
disposition légère ou temporairè. A ,
époque de germes, si la règle était ;
que celle indiquée plus haut, nou:
rions tous dans des troubles sérieux
les germes de. maladie sont, dit-on. à.
tatlatent dans le système de toute -

sonne.
Le terme "ludisposition sérieuse" a -

interprété comme signifiant une malao
qui ordinairement a un effet prononc- .
définitif sur le système, ou qui rend
risque extrêmement-hasardeuv- %

Au sujet de ces brèves déclaratioi-
concernant les garanties générales dui
nées par les postulants, je désire dire ii.

les décisions de tous les tribunaux ntwi
considérées et que les cas les metllb.ur
et les cas principaux sont choisis conwî
guides. Les tribunaux deviennent un p"

plus libéraux en ce qui concerne les g;
ranties, mais ils ont bien soin de con.,
dérer les faite de chaque cas quand 1s
s'occupent de la question des garantie
La question de savoir s'il y a eu faut
garantie ou non dépend des déclaration
et de l'intention du postulant, et vou>
agents, vous devriez dans chaque ca-
avoir soin que votre client en perspecti%"
lise soigneusement toutes les question -
qui lui sont posées et qu'il y réponde d'a
près la signification de ces questions
sans aucun faux-fuyant.
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Cartier, lundi, le 24 janvier 1910, à mid.

Par ordre,
J. A. Laquerre, Sec.-Trés

Montréal, 3 décembre 1909.

LA PRINCIPALE DIFFICULTÉ qui se présente à l'homme inexpérimenté qui entre dans
l'Assurance-Vie, c'est de trouver des hommes Bons à Assurer. Cette difficulté disparaît
quand vous travaillez pour une Compagnie Industrielle, dont les débits sont une mine in-
épuisable à la fois pour les affaires ordinaires et les affaires industrielles.
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